
Horaires	et	tarifs	2018-2019	
	 	
	

	

Né en Catégorie Horaire* Licence ** Cotisation 
Gratiennois 

Cotisation 
Hors 

commune 

Location 
de tenue 

(Option) 

2014 et après 
Dé

bu
ta

nt
s  

M5 Samedi 9h-10h 13€ 

290 € 310 €  

 
 
 

Veste 
prêtée 

sur place 

2012 - 2013 M7 Samedi 10h-11h  
 13€ 

2010-2011 M9 Mercredi 17h-18h  
Samedi 11h-12h 51€ 

2008-2009 M11 Mercredi 17h-18h 
Samedi 11h-12h 57 € 

2014 et après M5 Samedi 10h-11h 13€ 
290€ 310 € 

Veste 
prêtée 

sur place 
 2012 - 2013 M7 

Mercredi 15h-16h  
13 €  

Samedi 10h-11h 

2010-2011 M9 Mercredi 14h-15h  51 €  

290€ 310€ 

40€ + 
chèque 
caution 

200€ 
(non 

encaissé) 

Samedi 11h-12h 

2008-2009 M11 
Mercredi 14h-15h  

57 €  

Vendredi 18h30-19h30 

2006-2007 M13 Mardi 18h-19h  
Jeudi 18h-19h30 

2004-2005 M15 
Lundi 18h-19h  

Mardi Mercredi et jeudi 
19h-21h 

2002-2003 M17 Lundi et mardi 19h-21h  

57 € 310 € 340 €  

40€ + 
chèque 
caution 

200€ 
(non 

encaissé) 

1999-2001 M20 Jeudi 19h-21h45 
1998 et avant Seniors/vétérans   

Adultes	 Loisirs 
Mercredi 19h-21h  
Vendredi 20h22h 

Adultes	 Artistique 
Mardi 19h-21h  

 Inscription en 
septembre 

Inscription en 
septembre 

 
Vendredi 20h22h 

 *Horaires pouvant changer en fonction du nombre d’inscrits par catégories 
  **Le tarif de la licence 2018-2019 n’a pas encore été fixé par la ligue 

 
Matériel : il est demandé aux tireurs de s’équiper progressivement : 

• M11 : gant  
• M13 : gant + fil de corps + pour les filles : bustier/plastron  
• M15 : gant + fil de corps + épée 

 
Tenue : location pour la saison 40 € + chèque de caution 200€ (non encaissé et restitué en fin de saison) 
 
Tarifs spéciaux :  

• ASSG : -10% sur la cotisation si membre licencié dans une autre section de l’ASSG 
• Famille : réduction de 50 euros sur la deuxième cotisation et toutes les autres. 
• Scolaires : enfants ayant pratiqué l’escrime avec les écoles ou le collège de St Gratien sur 

présentation du justificatif : 
      Tarif = cotisation 200€ + licence + tenue : location offerte + chèque de caution 200€ non encaissé 

 
Cotisation annuelle avec facilité de paiement jusqu’à 3 chèques encaissés en octobre, novembre et janvier 

Chèques à l’ordre de ASSG Escrime  


